
No. 7.

COMPTE d'Argent reçu par Henry Caldwell, Ecuier, Receveur
Général, pour Droits en vertu de l'Ade du Parlement
Provincial de la 45e. de fa Majefté, étant pour pour-
voir à l'éredion d'une Prifon commune dans chacun
des DiftriEs de tuebec et Montrea/, refpeaivement, en-
tre le 6e. Janvier 18o8, et le Se. Janvier 1809.-

DROITS SUR LES THE'S, ESPRITS &c.

à 8o8. Argent reçu de Thornas Scott, Ecuier, Colleaeur,
pour le Quartier finiffant le Se. Avril

Ditto de ditto pour ditto finiffant le 5e. Juillet
Ditto de ditto pour ditto finiffant le ioe. Oaobre

1809. Ditto de ditto pour ditto finiffant le Se. Janvier

i808. Ditto de George M'Beatb, Ecuier, Colle&eur
à St. Jean pour le quartier finiffant le 5e.
Avril Offl - -

Ditto de ditto pour ditto finiffant le 5e. Juillet
Ditto de ditto pour ditto finiffant le ioe. Oaobre

1809. Ditto de ditto pour ditto finiffant le 5e. JanvieÎ

VENTES PAR ENCAN.

i8oS. Argent reçu des Encanteurs, pour le Quartier
finiffant le 1er. Janvier cm

Ditto de ditto pour ditto finiffant le ier. Avril
Ditto de ditto pour ditto finiffant le ser. Juillet
Ditto de ditto pour ditto finiffant le ier. O&obre

1809. Ditto de ditto pour ditto finiffant le 1er. Janvier
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Corn£11,277 16 54
N. B. Le montant desDroits fur les thés,

Efprits &c. provenant de cet Atie, ne peut Erreurs Exceptées,
être finalement réglé jufqu'au mois de juin Quebec, 14eý Avrzl, 1809.
prochain. (Signé) JOHN HALE,

Infped. Génl. des comptes Prov.
No. 8.


